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SÉANCE DU 25 JUIN 2020 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité 

Régionale de Comté de Rimouski-Neigette tenue le 25 juin 2020 à 17 h, à ses 

bureaux du 23, rue de l’Évêché Ouest, à Rimouski, et à laquelle étaient 

présents par vidéoconférence, en vertu des arrêtés ministériels 2020-004 du 

15 mars 2020 et 2020-028 du 25 avril 2020 : 

 

CARRIER, Jacques Maire Saint-Fabien 

DETROZ, Yves Maire La Trinité-des-Monts 

DUCHESNE, Robert Maire Saint-Narcisse-de-Rimouski 

LÉVESQUE, Paul-Émile  Maire Saint-Marcellin 

PARENT, Marc Maire Rimouski 

PIGEON, Gilbert  Maire Saint-Eugène-de-Ladrière 

RODRIGUE, Francis Représentant  Saint-Anaclet-de-Lessard 

SAVOIE, Robert Maire Saint-Valérien 

ST-PIERRE, Francis Préfet  Saint-Anaclet-de-Lessard 

TAYLOR, Dorys Maire Esprit-Saint 

 
 

CONSTAT DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Le préfet constate le quorum et déclare la séance ouverte à 17 h 00. 
 

 

20-184 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Gilbert Pigeon et résolu à l'unanimité que l’ordre du jour 

soit adopté. 

 
 

DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 
 

20-185 AUTORISATION DE SIGNATURE / AVENANT / 

CONTRAT DE PRÊT / AIDE D’URGENCE AUX PETITES ET 

MOYENNES ENTREPRISES 
 

Il est proposé par Marc Parent et résolu à l’unanimité que le conseil de la 

MRC de Rimouski-Neigette autorise le préfet à signer l’avenant 2020-1 au 

contrat de prêt avec le Ministère de l’Économie et de l’Innovation dans le 

cadre du Programme Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises.  
 

 

AUTRES 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

En raison de l’arrêté ministériel 2020-004, aucune période de questions n’a 

été tenue. 
 

 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

Le préfet déclare la séance levée à 17 h 01. 
 

 

           

FRANCIS ST-PIERRE   JEAN-MAXIME DUBÉ 

Préfet      Dir. gén. et sec.-trés. 


